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S o m m a i r e

OBLIGATIONS DE TRANSPARENCE SUR LES EMETTEURS

DE VALEURS MOBILIERES

Loi du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence concernant l’information sur les
émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé
et portant transposition de:

– la directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur
l’harmonisation des obligations de transparence concernant l’information sur les émetteurs
dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé et
modifiant la directive 2001/34/CE

– l’article 9 du règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet
2002 sur l’application  des normes comptables internationales

et portant modification de:
– la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une Commission de surveillance du
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Règlement grand-ducal du 11 janvier 2008 relatif aux obligations de transparence sur les
émetteurs de valeurs mobilières, transposant la directive 2007/14/CE de la Commission du
8 mars 2007 portant modalités d’exécution de certaines dispositions de la directive
2004/109/CE sur l’harmonisation des obligations de transparence concernant l’information sur
les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché
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